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At pour 1* « a p t e d» M. Oreaal» "***!***> u g j * » -
Mur d i pont d* l'avenu. H.naart, .'est ffca» • » « • " * » 
•oulevant un rail Decauvill». M. le docteur Jénart lui » 
preacrit hait i dix jour» de repos. 

Un ouvrier tamb* dans nu bac d acide. — Un 
accident t»t survenu, mercredi matin, ver» six heure» et 
dami*. k l'»ul>li**am*at de MM. Eycksn et Leroy, fabrr-
tsuita de produite chimiques. Un ouvrier, Léon Desmettre, 
Age de 86 an*, demenrant an hameau du Mnlinel, voulant 
arriver k hauteur d'un réservoir d'eau w servit d'une échel
le Comme elle était trop court», il eut la fâcheuse idée de 
placer 1» pied mr le rebord d'un bao d'acide «alfurique 
Arrivé aux échelon* supérieure, Dasmettr» glissa et en dé
pit daa effort* 4*'>1 ut pour a» retenir, tomba «ur le* pied* 
dans l'acid». Heureusement, cette préparation .oonfietait 
en an réeidu «ulfurique, moitié eolide, moitié liquide et 
additionné d'eau, de aorte que le* brûlures aont aaau béni-

§iip-. L'ouvrier a été atteint aux pied* jusqs'i la haatear 
e> chauaaattea et éclaboussé i r «Tant bras droit et au 

ventre. Apres avoir reçu le* soins de M. Leroy, le blessé 
a été visité par M. le docteur Butin. L'incapacité de tra
vail sera de cinq à six semaines. 

A N N A P P K S 
A PROPOS DE LA DEBXIERE SEANCE D U CON-

HKIL MUNICIPAL. — A la fin de la «éance du Cnnaeil 
municipal de samedi dernier, un conseiller, M. Suel, s'était 
tésint de ce que les Sœurs du Bureau de bienfaisance 
« obligeaient» les indigents à dire la prière avant de rece
voir leur pain, et attentaient ainsi à la liberté de conscien
ce. M le cornu de Montalembert, maire, avait promu de 
faire un* enquête «ur ces faits qui lui semblaient awez peu 
vraisemblabl»». 

Un d* nos collaborateurs s'est présenté, hier, ches les 
Sreurs mi»ee en cause, et voici, en substancs, oo que la Su
périeure, interviewée, lui a répondu : 

« Je suis fort surpris* d* ce qai se passe. Jamais je n'ai 
obligé personne à dire la prière avant la distribution du 
pain. Quand nous récitons notre «Pater» et notre «Ave», 
je ne me sooeie pas ds «avoir si tout le monde prie ou si 
quelques-uns restent debout. Chacun peut sortir à son 
gré de la salle, «i bon lui semble. Pas un indigent ne pourra 
s» pluindre d'svoir jamais reçu le moindre reproche à ce 
sujet. Une pareille accusation est a ce point mensongère 

3us lorsqu'un fournisseur est eu retard, je commence immé-
ia tentent la distribution sans même réciter la prière ac

coutumé^, ri courte «oit-elle. 
» D'ailleurs, ajouts la Soeur en «ouriant. je crois fort 

quo M. 8uel a trouvé dans «on imagination la plainte qu'il 
pr. tend lui avoir été adressée par une dizaine d'indigent*. » 

Il nous reste à souhaiter à M. Suel de ne jamais porter 
att. inte à la liberté d'autrui plus que ne l'ont fait les dé
trônes religieuses d'Arnuppes. 

A S C Q 
I X ECHO DE LA FETE FLAMANDE. — Nous som

mes heureux de pouvoir annoncer que le» quêtes et sous
criptions ont été fructueuses. Les quêteurs ont réuni un 
ÎH u plu« d* 350 franc*, et 1«* sousiTiptours 376 francs ; au 
total plus de 600 francs Toutes nos félicitations aux cha-
rstssssuj habitants d'Ascq et d'Aansppe». 

Le président de la société chorale « l'Un! «* Intime » 
nous prie de dire que cette société assistait, de même nu* 
la Société des Trompettes d'Ascq, à la fCte de bienfaisance 
du 23 juin. 

L Y S 
U X ACCIDENT D U TRAVAIL. — Dans la filature 

de MM. Ituntomv frères, une banihmoheuse, Mathilde 
Bonté, i!CA» de 22 ans, desrmorant à Koubaix, me Kléber, 
7. était oeeapte à nettoyer son mener lorsqu'elle eut l'ex-
ii i iiuti- il* l'ioilex gauche arrachée par un marteau. M. le 

i "nothe n prescrit a In blessée un mois de repos. 
L'« HARMONIE » A LILLE. — Dimanche 7 juillet 

l'h.irnvirie municipale « Les Amis Réunis » se rendra a 
Xiilte afin do prêter, dans la salle d* l'Alca/ar, non con
cours au concert organisé, au profit de l'Association des 
employé* et ouvriers des chemins de fer français. Elle in-
tn-ptvtera les morceaux suivants : 1. Ouverture du dit val 
m Rism/e lAuberl : 2. Grand» fantaisie sur la « Favorite » 
tllousxxtti) ; 3. Un jour d'été en Nonrè?f. fantaisie des-
onptiv* rsw Wilmers: 4. Burchncrt de 'Comines (dnille-
tireirii. Lan ne doute pas que cette société, dirigée si habi
lement par M. Uh. Montignv. r,; remporte cette année 
icncore à Lille un grand succès, et n'v laisse la meilleure 
imprcMiou. 

F O R E S T 
LA FCTE DE L'ADORATION Mina célébrée a Forent 

dimanche prochain. Las offices auront lieu aux heures sui-
v..nr.,w piemièi* messe, à six heures ; deuxième, à Irait 
ne in as ; grurad'mevse à dix heures. Vùpres à trois heures 
suivie» du selut. La Fanfare municipale et la Société cho-
i'»'e hc fortuit entendre pendant la grand'meaue. 

T O U F F L E R S 
LA FHAUDE. — Les préposés des douanes Gustave 

Hirrhoo et Michel Dure, «c trouvant de seivioe mercredi 
vers s„pt heure* du matin eux « Maisons rouges », ont 

i«« femme. Julie Hollebecque, figée de 44 ans, 
nvu.jrwe, demeurant, à Roubaix. rue de Kabylone, 14. 
SU» jsirtiit du talrac et du calé de pnnenjiice étrangère 
icpi '«'nUat une valeur de 44 francs. 

IMPRIMERIE ALFRED REBOUX »?»&?* 
(Maison à T o u r c o i n g , r u e Carnot , B) 

. ;,.ciallt;< ,1 \ l ï H t l E S . P r o a p e c t u a à bon inareuê 
p r o g r a s u i e s , I n v i t a t i o n s . C o n v o c a t i o n s . 

Œ u f s f r a i M , 1 3 , r u e d u R o i s . 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
40, Rue de la Gare, à Ronbaix; 
33, Rue Carnot, à Tourcoing. 

P a i e m e n t d è a à p r é s e n t a a n s a u c u n f r a i s d e s 
C O I ' 0 \ S i l ' é c h é a n c o d u 1 " J u i l l e t d o n t 
l e s p r i x s o n t c o n n u s . 

Orcir s de bourse en France et à l'étranger. — Sous
cription sans frais à toutes émissions. — Mise en 
rè-gle île t i tres . — GaTde do t i tres . — Garantie contre 
l e remboursement au pair. — Dépôts de fond? a inté
rêts en compte ou à échéances fixes. — Escompte et 
encaissement d'effets de commerce. — Transporta de 
fond-. — Billet» de crédit circulaire. 88105 

ENTREPRISES GENERALES DE BÂTIMENTS 
M açon n er i e e t I r a ï a a i e n r i m e n t a r m e 

poajr r.anctoer». Toi ture» e t H c n e r i o i r s 
« a r r e l a f ea e n « m nt poli. 

Paul RASSOM Fi/s 
6 2 , B o u l e v a r d d e S t r a s b o u r g , K O U B A I X 

Le> études de» projet» seront faites par MM GnONDKL FltKRF.S. 
ingénieurs propriétaires du système de J sUJNIKK, 
inventeur uu ciuieot armé. (ThLÉruoas,. b;iUSi 

*t> 

LA QUESTION DE L'ESPIERRE 
O'uu correspondant parlicnlien 

Par i s , 26 juin . — Le Conseil d'Etnt , rûuni e n 
a-. c-iïiMéo ^l'iiëriile privée a continué la suite de sa 
dél ibération sur le projet de décret tendant à décla
rer d'util ité publique, dans les villes de Itoubaix-
' iourcoing, l'agrandissement de l'usine de Urimon-
pout de tinéo à l'épuration des eau x du ruisseau de 
l l j sp i crre , e t un projet tondant à approuver une 
convent ion entre ces deux villes et la Société Dc la t -
tr • e t t ie e t autoriser la ville do Ronbaix à contrac
t e r nn emprunt . Ce projet, très combattu , aéra fina
lement adopté dans la soirée. 

T O T T R C O I N Q 

DRAMATIQUE TENTATIVE DE SUICIDE 
U n h o m m e q u i » e p l o n g e u u r o u l e a u 

j si n s* l a g o r g e 

U n o tontat ive de suicide qui s'est accomplie dans 
des circonstances assez dramatiques , a mis en émoi 
t o u t lo quartier de la rue do la L a t t e . Voici les dé
ta i l s qu'il nous a é té permis de recueillir Fur ce t t e 
affaire. Au numéro 3, de la cour Leroux, s i tuée rue 
de la L a t t e habitent les époux Clirysostomo Del -
p l a n q u e ; le mari, âgé de 50 ans exerce la profession 
ûo t isserand. Depuis quelque temps l'ouvrier t isse
rand é ta i t souffrant e t ne travail lait pour ainsi dire 
plus. L'état do Delplanque s'aggravait de jour on 
jour à tel point que le mal qui le minai t é t a i t de
venu pour lo i intolérable. Plusieurs fois il avai t ma
nifesté l ' intention d'en finir avec la vie ; à ce sujet 
i l a v a i t aia'aisé, il y a huit jours un couteau de bou
cher très "effilé, .'.isigr* l'étroite surveil lance à la
quel le il é ta i t soumis, le malheureux n quand même 
p u t en ter d'accomplir son funeste dessein. 

D a n s J'après-mid de mercredi, Mme DelpUinque 
obl igée de s'absentor, profita d'un moment o ù son 
mari é t a i t endormi. Quelques instants npres lo dé
part de Mme Delplanque, c'est-à-dire vers trois 

heures , uno fillette Ernest ino Fampetaere , âgée de 
1S ans , qui habite arec ses parents la mémo pro
pr ié té , passant devant la demeure de Delplanque eut 
•an a t t e n t i o n a t t i rée par des cris pla int i fs . Ella dé

tourna aussitôt l a t è t e : c'est alors qu'une scène 
effroyable s'offrit a sa r u e . A travers la fenêtre, 
elle avai t aperçu l'ouvrier tisserand é tendu sur son 
Ut couvert de sang, u n énorme couteau plongé dans 
la gorge. 

L a fillette t o u t épouvanté» donna l'alarme e t tes 
voisins s'empressèrent d'accourir. Comme la porte 
é ta i t fermée è clef, il fallut avoir recours k un ser
rurier. U n e fois la porte crochetée, on se porta a n 
secours du malheureux Delplanque qui râlait . M . 
le docteur Brunet mandé en toute hâte, s'empressa 
d'accourir. Le pratic ien s'employa à donner tous les 
soins qu'exigeait l 'état du malheureux; il croit quo 
la blessure, bien que très profonde, ne m'est pas 
las jours du désespéré e n danger. Un agent de police 
qui avai t é t é informé l'on des premiers fit provenir 
M. Proix , commissaire de police. Après enquête , le 
magistrat a fait transporter le blesse à l 'Hôte l -Dieu. 

L E M O U V E M E N T S Y N D I C A L . — Le syndicat 
«Les bons amis» dont le siège est étab'i chez M. La-
blette , cabaretier, rue du B r u n - P a i n , 26, v i ent de 
déposer ses règlements e t s ta tu t s à l 'Hôtel-de-Vil le . 

R E U N I O N D E C O M M I S S I O N M U N I C I P A L E . 
_ L a commission des fêtes se réunira aujourd'hui 
jeudi 27 juin, à l'Hôtcl-de-Vil le à sept heures e t de 
mie du soir. 

L E N O U V E A U TRUO D E 8 F I L O U S D U J E U 
D E eTROIS CARTES» . — A différentes reprises 
nous avons eu à mentionner les fai ts e t gestes de ces 
individus à mine suspecte qui s' installent sur la, 
frontière avec leur matériel se composant d'un pa
rapluie e t do trois cartes . D e trop nombreux gogos 
n'étant déjà fai t prendre à cotte filouterie, les es 
crocs ont du subst i tuer à lour industrie un peu dé
modée, le j eu de pile ou face. Ce jeu qui consiste 
à jeter dos pièces de monnaie on l'air, est connu de 
tous . Ces individus, car i ls sont toujours plusieurs, 
racolent des jeunes gens qu'ils entraînent dans u n 
endroit assez désert pour év i ter fa pol ice ; i l s tr i 
chent admirablement e t dépouil lent les imprudents 
des quelques sous qu'ils possèdent. D e s plaintes sur 
cet te sorte d'escroquerie sont parvenues à la police, 
niais les individus en question ont tôt fait de fran
chir la frontière. 

U N E EXCURSION DF.S ANCIENS ELEVES DE 
L'ECOLE INDUSTRIELLE. — Les anciens ilèves et 
leurs familles, au nombre de quatre-vingts, sont allés, di
manche dernier, en excursion au Mont de l'Enclus. Au 
diner, plusieurs toasts ont été portés à la Commission or-
mniaatric* d* l'excursion, à l'Ecole Industriell» et à son 
Directeur. Dans l'après-midi, ont eu lieu des jeux divers. 
Ra n'stuné. agréable journée dont tous conserveront 1» 
meilleur souvenir. 

I X MARI BRUTAL. — Dans la journée d'hier la po
lice n verbalisé contre un certain A. D. . . , marchand d» 
meubles, pour avoir exercé des violences sur aa femme. 

LES AilRIVAGES A U X HALl.trf. — Mercredi ma
tin il est arrivé aux halles centrale : marée, 250 a.) pom
mes de terre, 1250 k ; poia verts, 130 k.; oerites. 950 k.; 
fraises, 12 k.; fromages, 75 k ; salades, 1.000 ; échalotte», 
3B bottes ; asperges, 25 bottes ; navets, 15 botte» ; oseille, 
10 panieJ".» : éninard», 4 paniers. 

LIX CONTRAVENTIONS. — Dans la journée d'hier 
la police a dressé la* contravention* ci-apre* : contre H. 
L... , ferblantier, pour avoir fait éclater de» pièces d'»rti-
ricas sur la voie publique ; O. L.. . , rnaDoiçvT», -p^ir tapage 
nocturne: F. P. . . , «ordon-iêr, pour violences légères; 
A. M..., tisserand t A. L.. . , 23 ans, couvreur, pour irreaae 
publique; H. G . . . hosnm» d» pein»; J. W.. . , boucher; 
F. D. . . , journaliar ; J. H.. . , biclenr ; A. V.. . , bâchrar ; 
D. L. . . , journalier ; A. L , ouvrier oeigneur, pour jeux 
de hasard sur la voie publique. 

N O U S A P P R E N O N S que notro concitoyen M. 
J u l e s L u t u n , entrepreneur de carrelages, rue de 
Calais , 53 , Tourcoing, v ient de renouveler son marché 
avec la Soc ié té dos Produi t s Réfractaires de Bou
logne-sur-Mer, pour les carrelages dans les gares des 
trois réseaux du, Nord, de l'Est e t do l'Ouest. On 
sait déjà avec quel soin M. L u t u n exécute les t ravaux 
du même genre depuis cîe nombreuses années . 88260 

M O U V A U X 
L'ASflHTANC*» MEDICALE GRATUITE. — Un 

avis de M. V. Visicent, maire de Mouvsux, informe les 
intéressé* que la liste de l'Assistance médicale gratuite 
est déposé» à la Mairie, où tout contribuable pourra la 
consulter. Le* réclamations pour radiations ou inscriptions 
nouvelles pourront ctr* formulées. 

A L'ASSOCIATION D i d ANCIENS F.LEVES. — 
L'Association des ancien* élève» de i école communale de 
garçons org-un-* |M*UT dimanche prochain 50 juin, une 
excursion à Boukigire-aar-Mer. 

B O U S B E C Q U E 
NECROLOGIE. — On nous annonce la mort à l'âge de 

28 an», de M. Robert de Condé, diiecteur do la papeterie 
de MM. Dalle et Lecomte. Les funérailles de M. de Condé 
auront lieu samedi. 

L I N S E L L E S 
ACTE DE PROBITE DE D E U X DOUANIERS. — 

Mardi dan» la soirée, 1» brigadier des douanes Devienne, 
ci le préposé Pujol, passant au hameau de 1» Vignette, 
ont t u u v é sur le bord d'un fossé, à proximité de l'esta
minet du Ve.rt Feuillage, un porte-n»oai»ie en ouir de 
Russie, contenant une certaine somme. Les braves fonc
tionnaires dont nous tenons i sigw'er la conduite, se sont 
empiesses de déposer leur trouvaille à la mairie, où le 
propriétaire peut adieaser ea l'éckunation. 

P H U T O G I t / l l ' H I E , S I , r u a D e s u r m o n t . 
P o r t r a i t s c o m m u n i o n ta f r . i » 0 l a d o u z a i n e * 

. 4 » 

LENDEMAIN DE FETE. — Un habitant de la rue 
Picrre-Catteau, I^ouis Monet, s'est plaint de violences 
cxeicées contre lui par des membres de ea famille. Un 
maître maçon de la rus de la Mairie, M. Duheia, a pinte 
plainte contre un plafonne ur, Deuia Coorevits, demeurant 
rue Thiers, qui l'aurait injurié et maltraité. 

AUDITIONS MUSICALES D'ETE. — Les loges fo
raines s'en vont, et déjà les dispositions sont prises pour 
l'ouverture des concerts d'été, qui sera faite dimanche soir, 
par la Muji'iue municipale. 

BREVET ELEMENTAIRE. — Mardi ont eu lieu, à 
l'école supérieuie des jeunes fille", boulevaru des Ecoles, 
les examens du brevet, élémentaire. 

Voioi la les» des aspirant os adini >ibles o u i épreuves 
d<i la seconde série : 

Alavoine, Aaache, AnoVii-irx, Bihi'.lotte, Baert, Bail-
leux. Baillcii, Bajei.io;,. aWsMa, Hatai.le, liertrand, 
li'och. Bon, Boucher, Bouchon, liouqwnis-ux. Bon-
dey, Br-acqua»rt, Bréda, Brou.wt, Bruoeau, Buatois, 
Bunrxu, Cartonne, Marthe Cartier, Oharon Charmey, 
Chat-roussat, Cbaval, Chelevilie. Claisse, Colette, Cra-pet, 
Ciispin, Dol, Dan", i^ebachy, DebtUeul, Deoaloone. lie-
croix, De.cotti<raie*, Dejon*;. llebeyser, Delcloye, Dele-
niar, Germaine Deprey, De.rain, Derop, Marthe et Ma-
tlulde Ilescarpcntiies, Destonib?s, l'evaux, Marie Don-
r;iaux, Delphine Dubois, Dubreucq, Duham, Dnhot, Du-
iariliu, Eoire, Fabure, Faïaheibe, France, Fachs, Oa-
Uei«l, Ganoote, Gaucher, Gjne.ui, George, Gérard, Ger
main, Gilieri«i, Uir, Gosasrt, Grard, Gillemot, Guyot, 
Ilary, Haiebrouck. Hamiebot, ellrbaut, Hâroguex, Hu-
riex, Hunt«, Jacqusrt, Janyan, Je ilTioi 1, Jonnart, Ju
lie.a, I>ib!>s, LatikemcJit, Jeanne loi/argue, Lahaye.lwiude, 
Lé .nie et, M;irihe I>eci(»rcq, Maiie Leconte, Leduc, Fian-
çoise Lcfibvre, Marie et Blanche Legrand, Legnxux, Le-
hoiicii, Lsasattra, Lomire, I*né, Lenglet, I*pes, Jeanne 
I/:rov. Jearme-tlctavie Leroy, Lîmieùx, LikT, Litf ue-

Laarvat, I^owairia, I.ngies. Lussiez. LusLr^it. Malanné, 
Maquet, Oabrrelle et M»rie Marc'wnd, Marquette. L«-
essisa» Mercier, Michaux, Michel. Miner, Misoot, Moreau, 
Morel, Neuville, Nicot, ^ i l l a , roi.eriaux, l'icsirt, Pico
tin, î'ierret, l'o'.let, Ponlhieu, Porchet, Forquet, Pou-
Siert. Quenson. Rabier, Richart, Robilliard, Rogeaux, 

otteii'xiurg, Rogex, Ssintomé, Salomé. Segaux, Semit, 
Siiot, Spesieux. Spiller. Tallcui. Thiry, Thom-t»», Tlioores, 
Toraiel, Tourbier, Vallin, Vaialerinac-cn, Vanderschooten, 
Vacguebeve. Vanhenderdael, Viler, Waag, Wasse, Wer-
brouck, Whiseloch. 

MARIAGE. — Mardi a été célébrlé, en l'église Saint-
Martin d'Esquermes, le mariage de M. Albert Robyn, 
avocat, avec Mlle VsJentine Webcr. 

A SAINT-JACQUES 
203 el 211 rue du Collège, ROUBAIX. 

S A I S O N D ' É T É . — G r a n d c h o i x d ' a r t i c l e s 
n o u v e a u t é s : C o s t u m e s t a i l l e u r , B l o u s e s , C h e 
m i s e t t e s , J u p e s e t J u p o n s , R u c h e s . 

CONVOIS FUNÈBRES &0BITS 
Les ."-mis et connaissan es ds la famille HOUZET-DES-

CAMPS qui, par oubli, n'anreient pas reçu ds lettre de 
faire-part du décès de Monsieur Victor-Jean-Meri* HOU-
ZKÏ, pieusement décédé à Marcq-en-tlaroeul, le 24 juin 
1901, i rttel de 30 ans, administré des Sacrements de notre 
mère la Sainfe-Jï^lise, sont pries do considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Cjuvoi «t Servie» Solennels qui auront lien le jeudi 27 

courant, à tft heuras troi» quart», »« l'éfflls» 8aint-Via-
cent, à Maroq-au-Baroeml, et à naaf heurs» et demi», en 
l'église du Biseré-Oceur, à Ronbaix. — Les Vigiles asront 
chantées le mercredi 26, à cinq heures, en l'église du Sacré-
Coeur. — L'assemblée à la maison mortuaire, hameau du 
Molinel, à Marcq-en Barœul, à sept heures un quart. 

M. FEVRIER & CIE 

TAILLEURS 
R O U B A I X , 2 - 4 , G r a n d s - R u » , 

DnAranis n a c r a rionvaacTÉ f vÉTaaraMTs son MKUSSI 

TRIBUNAUX 

COUR D'APPEL DE ROUEN 

Les Brasseurs contre l'Octroi de Tourcoing 
Nous avons parlé, i l y a quelques jours, 

d'un intéressant arrêt qui a é té rendu, à la 
date du 24 mai 1901, par la Chambre des appels 
correctionnels de la Cour d'appel de Rouen, «près 
cassation, dans l'affaire intentée par l'administra
t ion de Tourcoing contre un certain nombre de bras
seurs de cotte ville, M M . D . . . , M. . . , T . . . e t D . . . 

On sa i t que cet arrêt , fortement mot ivé , a é t é 
rendu à la su i te d'une intervention de M. Taffin-
Binauld, président d u syndicat des brasseurs de la 
région du Nord, qui, muni d'une procuration réguliè
re, ava i t é té autorisé par la Cour d'appel à prendre 
la parole pour défendit» ssn fils, brasseur à Tour
coing, qui se trouvait paimi les contrevenants , e t 
que l'arrêt de la Cour a condamné de la manière la 
plus absolue, les prétentions de l'octroi. 

On lira avec intérêt les considérants les plus im
portants de cet arrêt. 

Attendu qu'à la euste d'un uroces-verbal dressé par las 
comtrok-ure de l'octroi de la ville <i* Tourcoing, le vingt-
trois février mil huit cent cyuitre-vingt -dix-huit, cette ad
ministration a cité D. . . devait le Tribunal de Lillejpossr 
nvoir été trouvé détenteur de vingt-cinq hectolitres 25 de 
bières, sans qu'aucune déclaration s'y référant ait été faite 
à l'octroi et pour «voir ainsi eontreverra à l'article 11 du 
règlement de l'octroi de cette ville ; 

Qu'un «eonnd procès-verbal du deux juin de la même 
année a motivé une nouvelle poursuite contre D. . . , pour 
la détention dan* les anûmes ounditiana de vingt-cinq nec-
tolitres 20 de bière ; 

Attendu qu'il résulte de* conclusion» prises par l'octroi 
en première instance, des explications et des documents 
fournis au cours de la procédure et des constatations du 

' minent dont est appel ; qu» l'octroi de Tourcoing avait 
imposé aux bras-seurs de cette ville l'obligation de faire 
une double déclaration, la première préalable a la fabrica
tion et approximative portant par cxm»équ:-nt sur dés 
marchand»»* non fabriquées, la seconde précise et dénni-
tive ; 

Attendu que l'article 36 de l'ordonnance du neuf décem
bre mil huit cent quatorze, en imposant sous peine d'a
mende à toute personne qui récolte, prépare ou fabrii'AC 
dans l'intérieur d'un lieu sujet de» obiers compris au 
tarif l'obligation d'en faire la dicàaraUun, n'indique pas 
le inom-nt auquel cette déclaration doit avoir lieu ; qu'il 
ta est de môme d» l'articJe 41 du règlement ds l'ootroi de 
la ville de Tourooinjr, qui reproduit las mêmes expressions, 
en ajoutant toutefois qri? tes préposé» reconnaissant • a 
uanucil» Le* quaatité& récoltées, préparée* ou fabriquée»», 
d'où il résulte que la déclaration prévue par 1» règlement 
ne doit avoir lieu qu'après la récolte, la préparation ou la 
fabrication ; 

AUendu que cetto disposition eat conforme aux prin
cipes qui régissent l'octroi, lequel, d'après l'article onze 
de l'ordonnance précitée, ne peut porter que bur nos objets 
destinés à la consommation du Ueu sujet ; que les bras-
î eurs ne doivent dune déclarai' que la bière livrée à la 
cons^mmat-ian locale, c'est-à-dire entièrement fabriquée ; 

Attendu que les quantités de bièrm relevées comme 
ejcéderit proviennent soit de coupage* '.storisurs à l'en-
tuniiemeut, soit de coupages de reserves fait:» MU' le der
nier brassin ; 

i" Attendu qu'il est constant et d'ailleurs reconnu, tant 
par l'octroi que par le brasseur, que les coupages ne peu
vent avoir lieu que pendant la fermentation qui suit l'en-
tonnemerrt, et qui *o lontinue après le coupage pendant un 
temps plus on moins long ; que des coupages partiels, suc
cessifs et de proportions différentes peuvent avoir h e u ; 
que rien ne s oppose à ce que la bière déjà entreposée, 
mais fermentant encore et par suite eu cours de fabrica 
tion, soit l'objet de coupage si les nécessités de la brasserie 
l'exigent, pourvu que la nouvelle bière obtenue soit dé la-
rée et prise en charge au moment où la feirnentation cesse 
et où la bière est complètement terminée ; oue l'octroi de 
Tourcoing reconnaît la régélarité de ce procédé (affaire 

Attendu que la durée de la fermentation varie suivant 
les lieux, le* cin onetancea et suivant les procédé» em
ployés ; qu'd n'est pas possible de la déterminer d'une 
manière précisa; mais qu'il résulte des doeumeits versés 
au débat qu'on peut l'évaluer à trois jours environ pour la 
fermentation haute pratiquée par D . . . : 

2" Atteurlu, d'autre part, nue le fait que huit hectolitres 
aient été trouvés en cuves démontre que, sclou l'usage de la 
brasserie, D . . . avait gardé une réserve sur sou dernier 
brassin ; qu'il s'oppose à l'admission de la conséquence 
que l'octroi veut tirer de la délivrance à D. . . d'mi bulletin 
d'entrepôt ou de prise en charge, portant le numéro 662 du 
trente mai mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, et de son 
acceptation par le brasseur, puisqu'elle démontre que ce
lui-ci n'avait pas entonné et allongé la totalité d» son der
nier brassin ; que l'entonnement et le coupaçre de ces huit 
hectolitres eussent pu produire une quantité de bière plus 
importante, qui eût augmenté encore l'ex ûdent constaté ; 

Que cette môme circonstance répond au môme argu
ment, que l'octroi veut tirer du bulletin d'entrepôt nu
méro deux cent quarante-neuf du dix-huit février ; qu'à 
cette époque l'allongement opéré avait pu produire l'excé
dent apparent constaté le lendemain ; que, ainsi qu'il a 
déjà été dit, le nouvel allongement se trouvait place dans 
le même local que la bière entonnée et. entrejiosée la veille, 
laquelle fermentait encore, et n'était pas beaucoup plus 
avancée que lui... 

Attendu qu'il n'y a pas lieu de tenir compte de freintes, 
lesquelle» ne doivent être déduites que sur le volume des 
hrassins calculés d'après les contenait -es des chaudières 
pour tenir lieu des déchets de fabrication' loi du vingt-huit 
avril mil huir cent seize, article cent dixi ; qu'il ne saurait 
en être question, pour la bière terminée ; que l'admission 
à titre subsidiaire par l'administration de l'octroi d'une 
freinte mène réduite à un pour cent, calculée sur les 
quantités [Hirtées sur le bulletin d'entrepôt qui a précédé 
le recensement, implique la reconnaiss-ance de ce fait ; que 
la bière n'étsit pas complètement terminée au moment de 
la délivrance de <e bulletin ; 

Qu'il n'est pas inutile toutefois de remaiqr.er qne les 
freintes, si eisês étaient admises et calculées à cinq pour 
cent, comme elles lont été par la cour d'Amiens, devraient 
porter non seulement sur les quantités portées au dernier 
nulletin d'entrepôt, mais sur toutes les bières entonnées 
et entreposées depuis le précédent recensement (vingt-
nuatre jsnvieri jusqu'à celui du dix-neuf février, soit 1,921 
hectolitres 30 litre» ; qu'elles formeraient ainsi un chiffre 
de 96 hectolitres 5 litres, bien supérieur à celui de 25 hec
tolitre» 25 litres, relevé au procès-verbal du vingt-trois 
février, qu'il en serait de même pour le procès veiUal du 
dtus juin (entonnements 1.602 hectolitres 30 litres ; frein
tes supposées, 80 hectolitres 10 litres, contre 25 hectolitres 
20 litres) ; 

Attendu que, contrairement à ce qu'ont déclaré les pre
miers juge», des déchets d'entrepôt doivent ttre alloués 
pour toute matière entreposée susceptible de diminuer ; 
qu'il en est ainsi pour les bières, bien nue ces déchets, ni 
leur quotité, ne soient pas prévus par le règlement de l'oc
troi de Tourcoing ; que s'il est vrai que l'allocation de ces 
déchets, qui doivent être proportionnels à la durée du 
séjour des bières dans l'entrepôt, serait de nature k aug
menter l'excédent constaté, il est constant par l'examen 
des portatifs, qu'il n'en a jamais été tenu compte par l'oc
troi au brasseur entrepositaire : que cette omii.«ion vicie le 
cliiffre des charges et ne permettrait pas d'apprécier exac
tement l'importance de l'excédent, s'il avait existé ; 

E n conséquence, la Cour d'appel de Rouen a, par 
quatre jugements séparés, déchargé les brasseurs de 
Tourcoing des condamnations prononcées contre e u x , 
et débouté l'octroi de Tourcoing, qui a é té en outre 
condr.mnf à tous les frais et dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du mercredi 26 juin 1901 

rrésideace de ML Sée, vice-président 
CURIEUSE AFFAIRE DE FRAUDE. — M. Louis 

Maiis al. 29 ans, qui habite à Leers, a, depuis quelque 
temps, l'entreprise de déchargement des boues de l'usine 
dï;iuratiun des e IUX de l'Espierre, an Grimonpost. Le 2 
maj dernier, vers sept heures du matin, 6on domestique, 
M. Olorieni. vsnant chercher l'un des tombereaux qu'il 
avait mien» 1» veille nu eoir, v i le , près des séchoirs, sur 
le teir.iin d-î la Société d'épuration, fut tout surpris de 
voir c» t(*mbeic»u rempli... et rempli bord à bord, car il 
était en contiaveniion MPeC e** oriktia-auçes sur les trans
ports. An.wi Glorieux résolut il d» le décharger pour opé. 
rer nn nanvean chargement régulier ; mais, à son grand 
étoaiHinent, voilà que vinrent à apparaître, sous la terre, 
Emis les boues, 14 sacs de café de provenance étrangère, 
675 k. de marclir.ndisa fraudée, t. une valeur totale de 
2.025 francs. Le tlumestiqno courut aussitôt prévenir les 

i douaniers qui s'eœpressarent de confisquer au profit de 

l'Etat 1» chargement et de dresser procès-v»rbal. Et veèei 

C m*ii»t*n«t la dimaai* aasigaa, oomra» oespabl» de 
sde et de détention de marchandi**» d» onistraiMod», 

t* patron rei-ineme, M. Marsasal ) ait» fait ea effa» remar
quer, par l'intarmédiair» d» «ea représentant, M. Lafeb-
vre, qu» la saule explication possibl» aat «a» cooniveno» 
d» l'inculpé avec les fraudeur*. C» tombsrass a * sa pro-

riée» *t de* oontrebaaaissrs n'auraient pas chargé pour 
000 francs de saarohandissa «ans avoir la certitude d» 

les recouvrer dans la suit» ; et, par conséquent, «003 la 
connivenc* d» M.-»ri«*al. 

M» Bracker» d'Hugo, s'efforça d» démontrer qu'aucun 
fait lépreuenaible ne peat être imputé à «on client ; celui-
ci a été la vicum» d'audacMux fraudeur» qui ont risqué le 
coup, espérant par un saoyso quai conque rattraper leur 
marchandi»» : l'audac», le risqua sont d» l'swimra d» la 
fraude. L» Tribunal met l'affaire en délibéré ; la jugement 
sera rendu à huitaine. 

TOUJOURS LA FRAUDE. — Voici mamtenant les 
affaire» banales : Jules Dcsmettre, 61 ara, fileur à Ron
baix, hameau du Hutin, fraude de 96 bottes d'allumettes, 
le 22 juin, vers deux heures et demie du soir, à Hem, à la 
Maison Blanche, deux mors de prison et cinq cent» francs 
d'amende. — Henri Denys, 25 au», manoeuvre de maçon, 
fraude de 83 k. de café, "en compagnie d'un inconnu fugi
tif, dix jours et cinq cent» francs. — Dix jour» et cinq 
cents francs à Pierre Deouyper, 24 ans, mouleur à Rou-
baix, rue Meyerbeer, 65, pour fraude de 650 boîtes d'allu
mettes et de 1 k. de café, d'une valeur totale de 265 fr. 75; 
le 23 juin, vers minuit et demi, k Lys-Iez-Lannoy, près 
du sentier du Colyséa, les douaniers l'ont arrêté ; un autre 
fraudeur, qui raccompagnait, a pu prendre la fuite. — 
Deux gamins de 10 et 14 ans, Louis Vsneste, qui habite à 
Roubaix, rue Meyerbeer, et Robert Verbel»u, rue Bayart, 
«rarpris avec 800 grammes d'allumettes, 1» 25 mai, au pas
sage de Ronbaix, territoire de Waurelos, aont remis à 
leurs parents, mais condamné* toutefois à cinq cents 
francs d'amende dont les parente sont déclarés civilement 
responsables. — Deux fraudeuses, Elisa Margadt et Pha-
raïlde Vanynghe'andt, arrêtées ces jours derniers, ont 
transigé avec la douane et ont été remises en liberté ; l'af
faire a tout -«amplement été rayé». 

AFFAIRES DIVERSES. — Pour infraction à un arv5t« 
d'expulsion, deux mois de prison à Louis Leper», 45 ans, 
journalier, expulsé depuis 1888. — Quinze jours à Léoni» 
('«auwelier, 32 ans, journalière, sans uornicile axe. expulsée 
depuis le 28 août 1836, et arrêtée à Roubaix, le 21 juin 
dernier ; quarante jour» i François Venkeirsbeicke, <A 
ans, journalier à Mouvaux. — Jules Mooquiaux, 50 ans, 
«ans profession ni domicile, vagabondage, acquitté. 

TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 
Audience des criées du mercredi 26 juin 1901 

Présidence de M. Se», vice-présidsnt 
A l'audience des criées du Tribunal civil d* Lille, il a 

été procédé à l'adjudication suivante : 
Commune de Comines, rue du Pont, n» 1, à vendre par 

«mire de saisie knmobihère, une maison à étage, à usage 
de commerce, avec fonds en dépendant, ladite maison oc
cupée par les époux Paternotte j mise-à-prix, 6.000 francs. 
M* House est déclaré adjudicataire pour 6.600 francs. 

u MmvwmT 
d ' i l a u t m o n l 

N O U V E A U X DÉTAILS 
Voici de nouveaux reueignanent» sur le drame véri-

Ublemeiit extraordinaire qui s'est déroulé dans l'express 

dAulnove * ***'** l<* s t a t l o B " d » Feigniis e t 

l e ttramo 
Comme nous (avons dit, M. Sebald Sala, l'ingénieur 

hollandais, avait prks place dans le train n. 170 qui part 
. . ' ' " « « l e s a minuit 15. pour arriver à Paris à 5 h 60 

yiu àlons, Aulnoye et Suint Quentin. A Bruxelles deux 
individus, correctement vêtus, étaient moulés dans le mê
me compartiment que lui. Le trajet s'effectua sans encom 
bre josqu à Mons. Là, n troisième individu s'approcha du 
«agon, et, debout sur le quai, s'entretint avec les deux 
premiers, auxquels il aurait remis un billet Mona-Aul-
noye qu'on a retrouvé dans leur poche. 

M Sala avait remarqck- la mine suspeeto des deux par
ticuliers. D se méfiait, et sa méfiance augmenta encore 
quand il vit, après avoir quitté Feignies, l'un des individus 
sortir de sa poche un grand voile noir. Le train marchait 
u tonte vitesse, quand tout à coup l'un des personnage» se 
jeta sur M. 8a!a et lui as-séna sur U tôle un vigoureux 
coup d un instrument qu'il avait tenu caché. M. Sala put 
esquiver à moitié le coup et voulut se précipiter sur la 
sonnette d'alarme. 

Le complice l'en empêcha et s'efforça de le maintenir. 
Une lutte terrible s'eogaga, Mais grâce à sa force et à sa 
vigueur, M. Sala fut assez heureux pour se dégager un 
instant, ce qui suffit pour tirer le cordon d'alarme. 

Los deux assassins n'avaient plus qu'un but, chercher 
leur salut dan* la fuite. Le tiain avait aussitôt sensible
ment diminué de vitesse. Us sautèrent à contra voie. L'un 
d'entre eux tomba si malheureusement qu'il eut 1» crâne 
fracassé : la mort a dû être ir stantanée. Le second, quoi
que grièvement blessé à la tête, essaya de s» relever et 
put se traîner sur un parcours d'une centaines de mètres 
environ. C'est dans ces conditions qu'ils furent retrouvés 
peu après par Isa employés d» la gare. 

Apr*ôs le orlnta 

L'endroit où le train sVitait arrêté définitivement était 
situé à trois cents mètres au dolà du point d'arrêt de 
Grattières. Le jour se levait à peine: il n'était, en effet, 
que deux heures et demie du matin. M. Canchy. surveil
lant, de service au poste de Grattières, s'empressa de té
léphoner à la garo d'Haut mont, où le tran normalement 
n'aurait pa-s du s'arrêter, pour aviser qu'un crime ou du 
moins une tentative criminelle venait d'être commise dans 
le train. 

L'employé de service à la gare d'Hautmont s'empressa 
d'accourir avec le personnel disponible. Ces messieurs, en 
arrivant, trouvèrent le conducteur du train devant le 
wagon n. 6878, qui recevait de M. Sala les premiers ren
seignements sur cette étrunjr» affaire. 

Pendant ce temps, M. Cauchy, le surveillant de Grat
tières, accompagné d'un antre employé, avait remonté 
la voie ferrée, et. tous deux bientôt «e neurtèient à un ca
davre : c'était le corps du premier agresseur; puis, ils 
entendirent les gémissements d'un homme qui se trainait 
à peine et qu'ils relevèrent, sans savoir immédiatement 
s'ils étaient en présence des victimes ou des assassins. 

l a s prentiefses constatation» 
La victime, M. Sala, fut conduite avec ménagements au 

bureau du chef de gare d Huutmont. où elle a reçu les 
soins de M. Carré, docteur de la Compagnie, et de M. 
Moraux. Ses blessures, comme noua l'avons dit, ne pré
sentaient quo peu de gravité. 

Quant aux assassine celui qui survivait a été tians-
jiorté dans le cabinet au sous-chef, oii il est tombe en syn
cope. Il y a reçu les premiers soins des médecins que nous 
avons nommés plus haut; puù, vers quatre heuies et demie 
du matin, il fut transporté à l'infirmerie municipale ainsi 

Sus le cadavre de non complice. Le blessé commença par 
éclarer qu'il était dorigine espagnole et comprenait le 

français, mais pas assea pour répandre aux interrogations 
qui lui étaient adressées. 

Au moment où il a été découvert, il » demanda de l'eau, 
et a prononcé à plui>icurs reprises le nom de sa mère. 
Descorsto du Parquet.— L'instruction 

A huit heures quarante du matin, le parquet d'Avenues 
représenté par MM. Dninsart, substitut, Urosson, juge 
d'instruction, Dubois, commis-grefrier, accompagné de M. 
le docteur Girard, médecin légiste, est arrivé a Hautmont. 

A l'inlimierie, le médecin légiste a constaté les blessures 
de l'assassin survivant. Elles ne sont pas mortelles. Doux 
blessures assez profondes au sommet de la tète, des »c-
chvmoses aux biais et à la tite. 

Interrogé par M. le juge d'instruction, il a refusé de 
répondre, il s'est renferme dans un mutisme complet. A 
la lin, il 11 fait signe qu'il allait écrire. On lui a remis do 
papier et un cravon. Jl a écrit à plus:eurs reprises de la 
main gauche et de la main droit», niais n abs.iluinent re
fusé de donner son nom et son origine, ainsi que le nom 
de son complice. 

Pressé cependant de questions, il a déclaré qu'il s'appe
lait Joseph Vente, puis que ce nom était celui de son com
plice; mais il ne voulut pas en dire davantage. 

£0 livrât do Ferdinand Fsu 
On ignorerait probablement encore l'identité de l'assas

sin si, dans l'apres-midi, la gendarmerie n'avait été aver
tie qu'un gamin avait tronvc le long du talus du chemin 
de fer un livret militaire. 

Le maréchal des lopri- de nassumsxsB, av*^ bsancoaa 
d'intelligence, pensa immédiat*ment que ce livret pouvait 
être celui de l'assassin survivant, d'autant plus qu* lo si
gnalement correspondait parfaitement à celui de t'enigma 
tique personnage. 

Ce livret était nu nom du nommé Jean Ferdiuand Fnu, 
né à Fenal* (Aude), le 00 juillet 1878, toréador, domicilili 
à Mirepoix (Ariège). Eau. qui avait été condamné avant 
son service militain-, a été meoraaaé au bataillon d'Afri 
que, puis versé an 2e cktttSBTS d'Affi l ie , et enfin reformé 
l'onr myopie. 

Cette" précieuse tr< a. '<e fut imméôiaioment remise 
entre les mains du ju:e 1 av iruction, qui sa rendit do nou
veau à rinflrmerie nuiuciiialô. 

Aux premières interrogations de M. Bresson, rasants**, 
conserva son mutisme du mutin. Mais, quand on lui mon-
tra son livret militaire qui donnait son signalement com
plet, et qu'on lui prouva la fausseté de toutes sas réponses 
écrites du matin, il entra dans 1» voie des aveux. Puis mis 

• " i F * ? ? " d * i* 'V*""»* A » • PS» plus aisr aueua fait, 
M. bal* a très bien reconnu, se* lui 1 assura Calai qui 

lui a perse les coup» à U téta, o'est l'assassin qui a trouva 
la mort dans de si tristes circonstances. Son complice n'ea 
•a tpas moms coupable, car, d» concert avec l'autre indi-
vur», t a ebarché et essayé de garotter l'ingénieur hollaD, 
e u r V î t ? ,P r t c iP»* e r «ur U voie ferrée quand ceiui-o* 
son * £ ! 2 E " c i 1 0 n n e l > «onnetta d'alarme. C'est grâce '4 
lair» que M. Sala doit d'avoir échappé à nn» mort m a . 

fendant ™ " " • d * *M « ° a » T »« t™»* • » • • dé-

ficeuTde*' I w i 2 t
d e P « * u a n d P«u, on a trouvé d . te 

ucelle, de* cigarettes, un» petit» somme ea menu» mon
naie, un recuaigné i-m m a r c h a n d a i ^ a n l u S de i te l 
hprès BruxeJtes , un billet d . c h e m i ^ d V ^ i f d é 8 daaas 
de Mons à Aulnoye portant l'«»tainpil, 36-6-1 (26 i S 
une heure du matin et un» iattr»TdVaT mère qui habita 
Mirepoix. En voici 1» contanu : •»•»«•• 

« Mon cher fils , 
» J'ai été bien peinée d'apprandr» la vie qu» tu menas 

et tas funestes projets. Quant aux 50 fr. que ta m* de
mandes, il y a longtemps qne je ta les ai envoyés, je n» 
peux pas faire davantage 

» Tu fais bien du chagrin à ta mère, qui en mourra. » 
Après s'être décidé à avouer son identité, Ferdinand 

Fau, sur la demanda qui lui fut fait» s'U n'avait pas de 
parents à avertir, pria la Sœur supérieure de télégraphier 
a Bruxelles à une nommée Marguerite Gossan», que l o a 
croit être sa maîtresse. 

Quant au second assassin, qui a été tué »ur le coup, i l 
nvait été port., également à l'infirmer» municipale. L» 
médecin légiste a constaté qu'il avait la boîte crinière on-
verte et qu» la tète avait été écrastie par une roue ds 
wagon, le train marchant encore à une certaine allure 
quand les deux criminels ont voulu s» sauver. 

La victlmo 

M. Sala, après avoir reçu les premiers soins à la gars 
d Hautmont. était descendu à l'Hôtel Vautrain où il a 
achevé de se remettre; il s'est empressé de télégraphier 
à «a femme qui demeure à Trilbourg (Hollande), et, dé
tail particulier, il a même écrit un» carte postale illustré» 
d'Hautmont à l'une de ses filles qui est collectionneuse. 

C'est à l'HAtel Vautrain que M. Sala a été interrogé 
par le juge d'instruction, avant qne celui-ci l'ait prié de 
vouloir bien assister à une confrontation avec son assas
sin, qui a eu lieu vers trois heures de l'après-midi. 

À 3 heures 57, M. Sala a pris un train qui a dft l'ame
ner à Paris vers neuf heure* du soir. Le parquet a pris 
le même train pour retourner k Avesnes. 

Quand le tram est arrivé à la gare du Nord, M. Mittal-
hauser, commissaire spécial, pilévenu télégraphiquemens 
par le parquet d'Avesnes, fit mettre les scellés sur les por
tières du wagon où le drame s'était déroulé et l'a réexpé
dié à Avesnes pour le« constatations légales. 

L'arrivée da la police belge 
On nous télégraphie d'Hautmont : 
s Deux agents de la police de ̂ ^ ̂  Bruxelles sons 

arrivas a Hautmont n i e r a i m & t j n à onze heures v ingt 
Ils ava-ent XBfoaé U maîtresse de Fau. 

>• Ils sont repartis à 2 heures 08 pour Avesnes. 
» Le parquet d'Avesnes s'est transporté k Hautmont 

dans la matinée. 
Le» magistrats se sont rendus k l'hôpital pour y inter

roger le blessé, qui a fait des aveux complets. 
» L'enterrement du sa» a dû avoir lieu mercredi après-

midi. » 

ORDONNANCES 

SPÉCIALITÉS 
P R I X zuârDXTxrrs 

Cargos concession» aux pauvre» et 
aux tEui'ros charitable» 

P e n d a n t l e s* c h a l e n r s . — Extrait de Gou
dron ; Sirop de Calabre; Produits k l'usage des Cyclistes. 
SANTAL. — Injection Couvreur. 

PHARMACIE Coirvast-n, 3Î , rne Neuve, Ronbaix. 
Mal 

FABRIQUE 0E MEUBLES ET SIÈGES 

BAMBOU utoniit ROTIN 
TUA V i l \iKl)i:< < H t IIOVARTN'l .KSp < ADRM X 

Mobiliers de tous prix pour rérandahs. 
Mobiliers de salles à manger», depuis 196 francs. 

I arpe t t l e t . , N a t t e s de Chine l o u t o » d i m e n s i o n s 
•S*** K. K O B Â C H E 

12. Rue de Mouvaux. ROUBAIX. 
o* «il 

*'i 

INFLAMMATION 
NI 

CONSTIPATION 
ne résistent aux 

GRA3NES DE SANTÉ VÉGÉTALES 
Les Grainea d e suante v é g é t a l e s , si appréciées par 1» 

public, peuvent être prises sans aucune craint» à tout âge, en 
tous temps et en toute» circonstances; leur usage ne contrarie 
aucun traitement. 

elles tombait ni merveilleusrmmt t'InUammation l a -
t e r n e et suppriment très rapidement l a Conatipatioal 
contre laquelle on emploie toujours à tuf l les purgatifs. 

Pris de la boite 1.15: 6 boites 1 fr . 
ehet le 'préparateur, J u l e s BARBHY, botaniste herboriste 
I f , r n e «lu Itoin. R o n b a i x . Pour ubtenir cette graine, 
propre et épurée, il faut exiger le» bottes portant le nom et 
(adresse de la Maison. (Fermé dimanches et fêles). 

C O . i ' N O n n i T E l ' R N 
à vos repas 

n e B U V E Z q u e l ' E A U d e U 

SOURCE WILLEMS 
d u C h a l e t d a R o b i g e u x 

A v o t r e SOIF, n e PRBDE7. que 
LflUMJ ! . I . . 1 0 \ A D , t ' H A M P . V G X E 

=™ SOURCE WILLEMS 
, - . " ~ >1 1 . 11 K l o i hNALIKH A IiOSICILt 

^"•-^i sadresEST E II 1î, testeraH Jf Mils, Rmteli 
A P R E S L ' I N F L l ' E N Z A . — Vil lers (Vosges) , le 

14 mai 1000. — J'ai employé les Pi lu les Suisses con
tre IP* maux d'e-toinac et la faiblesse générale consé
cut i fs à une attaque d'influenza. J e ne puis m i e u x 
vont exprimer mn satisfaction qu'en vous disant que 
jo nie porte bien maintenant grâce à co précieux 
médicament , àtuio Veuve Ciir.vRiRR. (S ig . l é g . ) . — 
A M. Hertzow. pharmacien, 28, rue de Grammont, 
P é r i s . m 111 uni/. 

8 8 3 6 U 

"VEILSriDiE^IKi 
VU M I T DB 

alUB, U E O f l B ET POSTES VITES 
S'adresser 71, rue Nain, 71, ROUBAIX 

!tl»M-Diif»'Flrill»v. 

Gjne.ui

